
Jeu – CONCOURS 
(ouvert aux cycles 3) 

 

Je protège ma planète !!! 
 

 



Règlement du concours 

 

1 - Objet : 
 

Depuis la rentrée 2009 - 2010, le SMETTRAL a lancé, en partenariat avec les enseignants, une campagne de 

sensibilisation en faveur de la protection de notre environnement, plus particulièrement, sur le tri sélectif 

(un courrier relatant ces propositions d’animations a d’ailleurs été transmis dans toutes les écoles 

primaires du Smettral). 

Tout un ensemble d’animations est ainsi proposé pour accompagner les enseignants dans la mise en œuvre 

de leur programme pédagogique. 

 

Dans la même optique, le SMETTRAL lance un concours de création d’affiches ouvert aux cycles 3 du 

territoire Smettral. En partenariat avec Laurent GOUEZIGOUX, skipper Costarmoricain sur la Solitaire 

du Figaro, nous proposons que l’affiche plébiscitée soit apposée sur le spi du bateau, pour ses courses de 

2010. 

 

2 – Fonctionnement du jeu-concours  
 

Ce concours d’affiche a pour thème : « Je protège ma planète !!! ». 

Chaque classe doit présenter une œuvre collective. Après transmission au Smettral et avis du jury, votre 

affiche sera peut-être sélectionnée pour être apposée sur le spi du Figaro Bénéteau de Laurent Gouézigoux. 

 

Les organisateurs laissent aux concurrents une entière liberté quant à l’interprétation du thème. 

Les dessins doivent impérativement être réalisés sur du papier de format A4 ou A3, uniquement au recto, sur 

1 page en format portrait. 

 

3 - Projet à réaliser : 
 

Compte tenu de la destination finale de l’œuvre, il est demandé :  

- De créer un dessin, en lien avec la gestion des déchets 

- De mettre en avant un slogan, sur le thème du développement durable 

 

- Affiche en format A4 ou A3 - portrait 

- D’utiliser au maximum 5 couleurs franches : rouge, jaune, vert, bleu, et noir ; 

- De laisser le fond du dessin en blanc ; 

- D’utiliser des feutres ou gouache pour obtenir des couleurs pleines. 

 

Au dos, figurera le nom de la classe, de l’école, de l’enseignant et éventuellement une courte légende 

expliquant le sens du dessin. 

 

4 – Participation et réalisation  

La participation à ce jeu-concours est réservée aux classes de CE2 - CM1 et CM2 des écoles primaires du 

territoire du SMETTRAL. Les classes intéressées devront se faire connaître auprès de Madame JEULAND 

Béatrice ou Mademoiselle LASSALLE Nelly au 02-96-76-60-45 

L’inscription doit se faire obligatoirement par le directeur d’école ou l’enseignant de la classe CE2-CM1-

CM2 intéressée. 



Le jeu se déroule sous la responsabilité de l’école, celle-ci ayant pris soin d’obtenir préalablement l’accord 

du représentant légal pouvant justifier de l’autorité parentale. 

 

5 – Utilisation des dessins  

La meilleure affiche sera reproduite pour tout ou partie sur le spi du bateau Figaro de Laurent Gouézigoux, 

en format géant. 

6 – Calendrier : 
Inscription au concours :   vendredi 15 janvier 2010, dernier délai 

Date du rendu des affiches :   mercredi 17 mars 2010, dernier délai 
 

7 – Composition du jury : 
Un jury, souverain dans ses décisions, constitué de personnalités compétentes (Elus et animateurs du 

SMETTRAL, techniciens de chaque collectivité, Laurent Gouézigoux, …) classera les affiches sélectionnées 

par ordre de préférence. 

 

Les critères d’appréciation seront le respect du thème, l’originalité dans l’interprétation, les qualités 

graphiques et la lisibilité. 

 

Le jury se réunira courant mars 2010. 

 

8 - Prix : 
Toutes les classes participantes au concours seront invitées à aller voir un spectacle sur le thème du 

développement durable. Ce spectacle se déplacera dans les 11 collectivités adhérentes au Smettral. Le 

transport sera pris en charge par le SMETTRAL. 

 

La classe qui aura l’affiche primée se verra offrir des cadeaux pédagogiques par élève, et la réalisation de 

leur œuvre, en format géant, sur le spi du Bateau de Laurent Gouézigoux (ses courses sont relayées dans les 

médias : télévision, internet, …) 

 

9 – Informations générales  
 

9-1 - ACCEPTATION DU REGLEMENT 

La participation au jeu-concours vaut acceptation par les candidats de toutes les clauses du présent 

règlement. Toutes difficultés quant à l’application du règlement feront l’objet d’une interprétation 

souveraine des organisateurs. Le SMETTRAL se réserve le droit d’écourter, de modifier ou d’annuler le 

concours si elle estime que les circonstances l’exigent. Elle ne pourra être l’objet de quelques réclamations 

visant à engager sa responsabilité. Il en est de même en cas de problèmes techniques avant ou pendant la 

durée du concours. 

 

9-2 CESSION DE DROIT  

Du fait de l’acceptation de leur prix, les participants autorisent à mentionner le nom de leur école ainsi que 

de leur classe, et à utiliser leur réalisation, sans restriction ni réserve autre que le cas prévu à l’article ci-

dessous, et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou avantage quelconque, dans toute 

manifestation publique liée au présent jeu. 

 

Les participants cèdent, à titre gracieux, au SMETTRAL l’ensemble des droits patrimoniaux relatifs à 

l’affiche réalisée dans le cadre du concours et notamment les droits de reproduction, de représentation et 



d’adaptation pour quelque destination que ce soit, et notamment à des fins promotionnelles, commerciales 

ou publicitaires, sur tous supports (notamment papier, numérique, audiovisuel, adhésif, affichage, magazine 

ou autres supports d’information connue ou inconnue à ce jour, dans le monde entier, sans aucune limitation, 

intégralement ou par extrait) pour une durée de trois ans, en application des dispositions locales, 

internationales et des conventions en vigueur.. 

 

En cas de diffusion, pour tous supports cités précédemment, le nom de la classe figurera en guise de 

copyright sur chacun des dessins diffusés par le SMETTRAL. 

Le syndicat s’engage à ne pas céder ces droits et à respecter la propriété -intellectuelle de ses auteurs. 

 

Les directeurs des établissements scolaires garantissent au SMETTRAL que les enfants ont été dûment 

autorisés à participer au présent concours et s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires afin que les 

élèves de la classe lauréate soient dûment autorisés à participer à des reportages photos et vidéo de classe, 

qui pourront être utilisés par le SMETTRAL ou lors d’éventuelles conférences de presse. 

 

9.3 – INFORMATIQUE ET LIBERTE 

Conformément aux dispositions prévues par la loi, notamment à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

les participants bénéficient d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant et peuvent 

demander leurs coordonnées ne soient pas communiquées à des tiers. Pour toute demande, les participants 

peuvent envoyer un courrier au SMETTRAL – Rue du Boisillon – ZI des Châtelets – 22440 

PLOUFRAGAN. 

 

10 – Réclamation  
 

Les dessins ne seront pas rendus, sauf si l’enseignant en fait la demande expresse au SMETTRAL. 

 

Le SMETTRAL prendra le plus grand soin des dessins mais décline cependant toute responsabilité en cas de 

dommage, vol ou perte durant l’acheminement postal, la manipulation ou l’exposition des documents. 

 

Le SMETTRAL ne pourra être tenu responsable si, pour une raison indépendante de sa volonté, ce concours 

devait être modifié, reporté ou annulé. 

 

La participation à ce concours suppose l’acceptation du présent règlement. 

 

 
 
 
 
 



Le SMETTRAL 
 

 

Le SMETTRAL est un syndicat intercommunal qui a pour compétence les études et le traitement 

des déchets ménagers. 

Il regroupe 3 syndicats intercommunaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Ce qui représente 11 collectivités, soit 153 communes adhérentes sur la zone centrale des Côtes 

d’Armor, pour un total d’environ 300 000 habitants. 



Laurent GOUEZIGOUX 
 
 

Laurent Gouézigoux est originaire de la Baie de Saint 

Brieuc et navigue depuis son plus jeune âge dans cette 

région de Bretagne Nord.  

 

Il a suivi la filière classique qui mène à la course au large, la 

discipline de voile la plus populaire en France. Jeune 

skipper talentueux, il n'en est pas moins un  marin 

expérimenté qui a renforcé sa conscience éco-citoyenne 

lors de son passage à la pêche au large.   

 

 

Une année en tant que marin pêcheur qui accentue sa 

conscience écologique 

 

 

A l’issue de la saison  2006, Laurent se retrouve sans 

sponsor. Il décide alors d’embarquer comme  marin-pêcheur 

sur des chalutiers de la Baie de Saint-Brieuc afin de ne pas 

s’éloigner du rythme de la vie maritime. Ce fut une année 

difficile, tant sur le plan physique que moral, pendant 

laquelle son regard sur la mer a évolué.   

 

En effet, au delà du terrain de jeu qu'il avait appris à respecter durant toutes ses navigations, Laurent  

regarde la mer comme une source de vie qu'il faut protéger.  

 

C'est la raison pour laquelle le jeune marin a décidé de s'engager auprès du SMETTRAL afin de 

pouvoir agir en faveur de l'environnement notamment sur la problématique des déchets. 

 

 

Un retour remarqué sur la Solitaire du Figaro 

 

 

La Saison 2008 est donc celle du retour et après avoir validé sa qualification en participant à la Transmanche 

et  le Record SNSM, il participe à la Solitaire du Figaro.   

 

C'est un retour remarqué que Laurent fait sur la fameuse course. Durant les trois étapes de cette 39ème 

édition, le skipper de la Baie de Saint  Brieuc effectue une très belle montée en puissance qui s'achèvera 

malheureusement par un abandon dans la dernière étape suite à une avarie, alors qu'il fut en tête au tiers du 

sprint final. Il termine finalement 33
ème

sur 50. 

 

En 2009, 3
ème

 participation de Laurent à la course, au côté d’illustres navigateurs qui revenaient faire leurs 

armes sur la Solitaire du Figaro (Michel Desjoyeaux, Yann Eliès, Armel Le Cléac’h, Jérémie Beyou…). Il 

termine la course en 26
ème

 position sur 52 participants, avec une brillante 3
ème

 étape où il se classe à la 11
ème

 

position, à moins de 5 minutes du vainqueur. 

 

2010, s’annonce sous les meilleures auspices… une place dans les 10 premiers en vue. 



Fiche d’inscription 

 

 

ETABLISSEMENT : ………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

CLASSE(S) : …………..………………………  EFFECTIF(S) : …………..………………………...……… 

CLASSE(S) : …………..………………………  EFFECTIF(S) : …………..………………………...……… 

CLASSE(S) : …………..………………………  EFFECTIF(S) : …………..………………………...……… 

 

 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

TELEPHONE :…………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

MAIL : …………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

PERSONNE(S) REFERENTE(S)  : …………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

A envoyer à cette adresse : 

Smettral ς Centre de tri GENERIS 

Zone Industriel des Châtelets 

Rue du Boisillon 

22240 Ploufragan 
 
 
 

Dernier délai vendredi 15 janvier 2010 
 

 


